
Sous la présidence de Son Excellence Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce mercredi 15 décembre 2010 à 9h30 une séance publique dans la salle de Banquet du Palais du Peuple.
 
 

Les 4 projets de loi ci-dessous mentionnés ont été examinés au cours de la deuxième séance de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010/2011 :
 
      
1.    Projet de loi des finances n°102/10 portant Règlement Définitif du Budget de l’Etat de l’exercice 2009,
 
2.    Projet de loi n°99/10 portant création de l’Institut National de Santé Publique,
 
3.    Projet de loi n°106/10 portant création d’un centre de référence en santé de la reproduction « HOUSSEINA »,
 
4.    Projet de loi n°113/10 modifiant la loi organique n°1/AN/92 relative aux élections, en procédure d’urgence.
 
                                                                                                         
L’examen de ces projets de lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté  les 3 premiers points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité. Le dernier, quant à lui, a suscité un débat passionné et contradictoire entre le gouvernement et les élus nationaux. Ces échanges ne portaient nullement sur le fond, puisqu’il tend seulement à modifier certaines dispositions de la Loi organique n°1/AN/92 relative aux élections, conformément aux termes de la nouvelle Constitution. En clôture   des échanges, le Gouvernement et les élus nationaux sont convenus d’un commun accord d’insérer des amendements dans le texte initial. Ceux-ci ont été adoptés à l’unanimité à l’exception d’une abstention.
 
 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








